
 Province de Québec 
  Municipalité de Chartierville 

 

Procès-verbal de la séance régulière du Conseil municipal de la municipalité de 
Chartierville le lundi 12 janvier 2026 à la salle communautaire de la municipalité 
de Chartierville, sous la présidence du maire M. Denis Dion. 

 
1. Ouverture de la séance : 

Le maire M. Denis Dion constate le quorum et ouvre la séance à 19 h. 

 
Sont présents : 
Mme Lise Bellehumeur, conseillère poste #1 
M. Pierre Bouchard, conseiller poste #2 
M. Jean Bellehumeur, conseiller poste #3 

M. Frédéric Landry, conseiller poste #4 
M. Claude Sévigny, conseiller poste #5 

M. Jean-François Lachance, conseillère poste #6 
 
 
La directrice générale et greffière-trésorière, Mme Paméla Blais, est aussi 
présente. 

 
  2. Adoption de l’ordre du jour : 

26-4430 Il est proposé par M. Frédéric Landry, appuyé par M. Claude Sévigny et 
résolu à l’unanimité, d’adopter l’ordre du jour tel que présenté : 
 
1. Ouverture de la séance. 
2. Adoption de l’ordre du jour. 
3. Période de questions portant seulement sur les sujets au présent 

ordre du jour. 
4. Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire et régulière 

du 8 décembre 2025. 
5. Adoption des revenus & dépenses. 
6. Rapport du Maire. 
7. Rapport des comités ad hoc. 
8. Informations, correspondance & demandes diverses : 

 
8.2. Confirmation frais de parc – Lauz Immos. 
8.3. Adoption - Règlement 2026-01 Afin de fixer les taux de taxes 

et les tarifs pour l’exercice financier 2026 et les conditions de 
leur perception 

8.4. Adoption – Règlement 2025-07 révisant le règlement n° 
2022-02 code d’éthique et de déontologie des élus de la mu-
nicipalité de Chartierville. 

 
9. Période de questions. 
10. Affaires nouvelles. 
11. Levée de l’assemblée. 

 
3. Période de questions portant uniquement sur les sujets au présent 

ordre du jour 

Aucune question n’est posée. 
 

4. Adoption du procès-verbal : 
26-4431 Il est proposé par M. Frédéric Landry, appuyé par M. Claude Sévigny et 

résolu d’adopter les procès-verbaux de la séance extraordinaire et régulière 
du 8 décembre 2025. 

 
Adopté 
 

5. Adoption des revenus & dépenses : 
26-4432  Il est proposé par Mme Lise Bellehumeur, appuyé par M. Jean-François La-

chance et résolu à l’unanimité d’adopter les revenus et dépenses, tels que 
décrits à la liste des autorisations de paiement pour la période du 1er au 31 

décembre 2025 pour un total des dépenses d'une somme de 91 170,59 $ et 

un total des revenus d'une somme de 171 674,89 $. 
 
Adopté 

 
6. Rapport du Maire : 

M. Denis Dion souhaite la bonne année aux membres du conseil et à tous 

les citoyens. Il informe qu’aucune rencontre des maires n’a eu lieu à la MRC 
depuis la dernière séance, donc qu’il n’y a pas de nouvelle à ce niveau. Il 
fait ensuite un retour sur le feuillet publié par la MRC du Haut-Saint-
François, soulignant la mauvaise / manque d’information qui y figure, et 
mentionne avoir fait part de son mécontentement à la MRC à ce sujet. De 
plus, celui-ci informe qu’une redistribution des surplus accumulés de Récup 

Estrie est attendue prochainement, représentant un montant approximatif 
de 8 000 $ pour Chartierville. 



 
7. Rapport des comités ad hoc : 

M. Pierre Bouchard informe qu’il s’affairera, au cours des prochaines se-

maines, à bien identifier les différents organismes de Chartierville ainsi que 
les services qu’ils offrent, afin de pouvoir répondre adéquatement aux ques-
tionnements des citoyens de Chartierville. 
 
Mme Lise Bellehumeur donne de l’information concernant les activités qui 
seront offertes lors de la «Journée blanche» prévue le 7 mars prochain et 

organisé par le comité des loisirs de Chartierville. De plus, celle-ci planifie 
une rencontre avec le comité des Loisirs de Chartierville afin de planifier la 
programmation 2026. 
 
M. Jean-François Lachance informe que, conjointement avec M. Jean Belle-

humeur, ils sont à compléter la signalisation pour Vélos Eldorado. Il men-
tionne également que les pistes sont accessibles en raquette durant la sai-

son hivernale, et ce, sans problème. 
 
M. Claude Sévigny donne des explications sur les raisons et le fonctionne-
ment du nouveau comité Culture 
 
M. Frédéric Landry informe qu’il est toujours à compléter le projet de carto-
graphie pour les panneaux d’interprétation de la municipalité. 

 
 

8. Informations, correspondances et demandes diverses : 
8.2. Confirmation frais de parc – Lauz Immos. 

26-4433 CONSIDÉRANT la lettre transmise à M. Daniel Lauzon concernant son projet 

de lotissement et qui confirme la décision du conseil quant à la contribution 

pour fins de parcs et terrains de jeux; 

 

CONSIDÉRANT QUE le conseil confirme, dans cette correspondance, souhai-

ter recevoir une somme représentant 5 % de la valeur du site; 

 

CONSIDÉRANT QUE le calcul de cette contribution s’élève à 6 691,10 $; 

 

CONSIDÉRANT QUE pour le bon déroulement du projet et afin d’éviter des 

délais supplémentaires, une facture a été transmise à M. Daniel Lauzon et 

que le paiement a été effectué immédiatement; 

 

IL EST PROPOSÉ par M. Jean Bellehumeur, 

APPUYÉ par Mme Lise Bellehumeur, 

 

ET RÉSOLU QUE le conseil municipal confirme et justifie le montant de 6 

691,10 $ à titre de contribution pour fins de parcs et terrains de jeux pour 

ce projet. 

 

Adopté 

 

8.3. Adoption - Règlement 2026-01 Afin de fixer les taux de taxes et les ta-

rifs pour l’exercice financier 2026 et les conditions de leur perception. 

26-4434 Attendu que la Municipalité de Chartierville a adopté son budget pour 

l’année 2026 prévoyant des revenus égaux aux dépenses qui y figurent ; 

 

Attendu qu’un avis de motion relatif au présent règlement a été donné par 

M. Jean Bellehumeur et qu’un projet de règlement a été déposé lors de la 

séance régulière du Conseil tenue le 8 décembre 2025; 

 

En conséquence, il est proposé par Mme Lise Bellehumeur, appuyé par M. 

Frédéric Landry et résolu unanimement que le Conseil de la Municipalité de 

Chartierville ordonne et statue par le présent règlement ainsi qu’il suit, à 

savoir : 

 

ARTICLE 1 – PRÉAMBULE 

 

Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante. 

 

ARTICLE 2 – BUDGET 



 

Il est adopté le budget des recettes et dépenses pour l’année 2026, au 

montant de UN MILLION DEUX CENT QUATRE-VINGT-QUINZE MILLE CENT 

QUINZE dollars (1 295 115 $), tel qu’il appert au document annexé au pré-

sent règlement. 

 

Il est décrété qu’un document explicatif sur le budget soit et est distribué 

gratuitement à chaque adresse civique sur le territoire de la municipalité en 

conformité avec les dispositions de l’article 957 du Code municipal du Qué-

bec. 

 

ARTICLE 3 – TAUX DE LA TAXE FONCIÈRE GÉNÉRALE 

 

Pour l’exécution de ce budget, il est, par le présent règlement, imposé et il 

sera prélevé, pour l’année 2026, une taxe sur tous les biens fonds impo-

sables de la municipalité sur la base de leur valeur portée au rôle 

d’évaluation en raison de SOIXANTE TROIS cents (0,63 $) par cent dollars 

(100 $) d’évaluation. 

 

ARTICLE 4 – TARIFICATION POUR LA GESTION DES BOUES DE FOSSES 

SEPTIQUES 

 

Il est aussi, par le présent règlement, imposé et il sera prélevé, pour 

l’année 2026, une taxe d’utilisateur-payeur établie par la MRC du Haut-

Saint-François, tel qu’il appert au document ci-dessous, pour la gestion des 

boues de fosses septiques à tous les propriétaires de résidence, chalet, 

commerce ou autre propriété servant de lieu de résidence principale ou se-

condaire. Le service de vidange des fosses septiques est donné en respec-

tant le calendrier établi par la MRC du Haut-Saint-François.  

 

De plus, une facturation supplémentaire sera effectuée tout au long de 

l’année aux citoyens qui auront demandé la vidange de leur fosse septique. 

La facture se détaillera ainsi : collecte et transport 151,18 $ et disposition 

100,79 $ pour un total de 251,97 $ par vidange de fosse. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ARTICLE 5 – TARIFICATION POUR L’ENTRETIEN DU SYSTÈME DE TRAITE-

MENT DES EAUX USÉES ET DU REMBOURSEMENT DE LA DETTE 

 

Il est aussi, par le présent règlement, imposé et il sera prélevé, pour 

l’année 2026, une taxe de TROIS CENT VINGT-NEUF dollars et QUARANTE 

SIX cent (329,46 $) par unité pour l’entretien du système de traitement des 

eaux usées pour les usagers et de DEUX CENTRE TRENTE dollars (230 $) 

aussi par unité pour le remboursement de la dette (voir détails  

des unités ci-dessous). 

 

 

 

 

 

MRC DU HAUT-ST-FRANÇOIS 

TARIFS 2026 

        

VOLUME CONVENTIONNELLE SCELLÉE AUTRES PUISARDS   

-749 22,33 $ 22,33 $ 22,33 $ 22,33 $   

750 À 999 22,33 $ 22,33 $       

 1000 À 1 249 22,33 $ 22,33 $       

1 250 À 1 499 22,33 $ 22,33 $       

1 500 À 1 999 22,33 $ 22,33 $       

2 000 À 2 500 22,33 $ 22,33 $    

2 501 À 3 000 22,33 $ 22,33 $    



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tout propriétaire d’une résidence principale ou d’un commerce situé sur 

secteur délimité par le règlement d’emprunt 2010-01. 

 

ARTICLE 6 – TARIFICATION POUR LA CUEILLETTE, LE TRANSPORT ET LA 

DISPOSITION DES ORDURES MÉNAGÈRES 

 

Il est aussi, par le présent règlement, imposé et il sera prélevé, pour 

l’année 2026, une taxe de CENT VINGT-CINQ dollars (125,00 $) par unité 

(voir détails des unités ci-dessous) pour la cueillette des ordures ménagères 

à tous les propriétaires de résidence, commerce ou autre propriété servant 

de lieu de résidence principale ou résidence secondaire. 

 

Description Nombre d’unités 

Logement / résidence principale / 

résidence secondaire / chalet saison-
nier 

1 unité par résidence 

+ 1 unité supplémentaire 
pour chaque bac supplé-

mentaire 

Commerce léger  1 unité par bac 

Commerce & industrie (moins de 10 
employés) 

1 unité par bac 

Commerce & industrie (10-20 em-
ployés) 

1 unité par bac 

Institution & service 1 unité par bac 

Exploitation agricole 1 unité par bac 

 

Tout propriétaire d’une résidence principale ou secondaire ou d’un com-

merce situé sur le territoire de la municipalité doit être en possession d’un 

bac d’ordure noir (360 litres). 

 

Pour les résidences secondaires et camp de chasse non desservies seule-

ment, les bacs servant à la cueillette des ordures ménagères seront installés 

à l’arrière du Centre communautaire, à la gauche de l’entrepôt municipal, 

une clé vous sera remise sur demande au bureau municipal. 

 

ARTICLE 7 – TARIFICATION POUR LA CUEILLETTE, LE TRANSPORT ET LA 

DISPOSITION DES MATIÈRES PUTRESCIBLES 

 

Il est aussi, par le présent règlement, imposé et il sera prélevé, pour 

l’année 2026, une taxe de TRENTE-NEUF dollars (39,00 $) par unité (voir 

détails des unités ci-dessous) pour la cueillette des matières putrescibles à 

tous les propriétaires de résidence ou autre propriété servant de lieu de ré-

sidence principale ou résidence secondaire. 

 

Description Nombre d’unités 

Logement / résidence principale / rési-
dence secondaire / chalet saisonnier 

1 unité par résidence 
+ 0 unité supplémentaire 

pour chaque bac supplémen-
taire 

Commerce léger  

1 unité pour chaque com-
merce participant 

+ 0 unité supplémentaire 
pour chaque bac supplémen-

taire 

 

Description 
Nombre 
d’unités 

Logement unique ou premier logement d’un 
immeuble résidentiel 

1 

Pour chaque logement additionnel d’un im-
meuble résidentiel, ou pour chaque logement 

situé dans un immeuble commercial 
½ 

Pour les commerces et industries 

(cf. rè-

glement 
2010-01) 

Pour chaque terrain vacant bâtissable ½ 



Tout propriétaire d’une résidence principale ou secondaire ou d’un com-

merce situé sur le territoire de la municipalité doit être en possession d’un 

bac de compost brun (240 litres). 

 

Pour les résidences secondaires ou chalet saisonnier non desservies seule-

ment, les bacs servant à la cueillette des ordures ménagères seront installés 

à l’arrière du Centre communautaire, à la gauche de l’entrepôt municipal, 

une clé vous sera remise sur demande au bureau municipal. 

 

ARTICLE 8 – MODALITÉS DE PAIEMENT 

 

Les modalités de paiement des taxes prévues au présent règlement sont les 

suivantes : 

 

- tout compte de taxes peut être acquitté en quatre versements égaux aux 

dates suivantes : 

• le 1er avril 2026 

• le 1er juin 2026 

• le 3 août 2026 

• le 1er octobre 2026 

 

ARTICLE 9 – PAIEMENT EXIGIBLE 

 

Lorsqu’un versement n’est pas fait dans le délai prévu, seul le montant du 

versement échu est alors exigible immédiatement. 

 

ARTICLE 10 – TAUX D’INTÉRÊT 

 

Les taxes dues portent intérêt à un taux de DIX-HUIT POUR CENT (18 %) 

par an à compter de l’expiration du délai pendant lequel elles doivent être 

payées. Cependant, seuls les montants des versements échus sont exigibles 

et portent intérêt. 

 

ARTICLE 11 – HEURES D’OUVERTURE DU BUREAU MUNICIPAL 

 

Le Bureau municipal est ouvert quatre jours/semaine, soit du lundi au jeudi 

de 8 h 30 à 12 h et de 13 h à 16 h, les vendredis le bureau municipal est 

fermé. 

 

ARTICLE 12 – ADOPTION DU CALENDRIER DES SÉANCES 

 

Considérant que l’article 148 du Code municipal du Québec prévoit que le 

conseil doit établir, avant le début de chaque année civile, le calendrier de 

ses séances ordinaires pour la prochaine année (résolution 25-4412), en 

fixant le jour et l’heure du début de chacune de ses séances pour 2026, 

celles-ci se tiendront les lundis et débuteront à 19 h : 

 

 

12 janvier 13 avril 6 juillet 5 octobre 

2 février 4 mai 10 août 2 novembre 

2 mars 1er juin 14 septembre 7 décembre 

 

 

ARTICLE 13 – ENTRÉE EN VIGUEUR 

 

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi. 

 

Adopté 

 

8.4. Adoption – Règlement 2025-07 révisant le règlement n° 2022-02 code 

d’éthique et de déontologie des élus de la municipalité de Chartierville. 



26-4435 ATTENDU QUE le conseil de la Municipalité a adopté, le 8 février 2022 le 

Règlement numéro 2022-02 édictant un Code d’éthique et de déontologie 

des élus.es; 

 

ATTENDU QU’en vertu de l’article 13 de la Loi sur l’éthique et la déontologie 

en matière municipale (RLRQ, c. E-15.1.0.1, ci-après : la « LEDMM »), toute 

municipalité doit, avant le 1er mars qui suit toute élection générale, adopter 

un code d’éthique et de déontologie révisé qui remplace celui en vigueur, 

avec ou sans modification; 

 

ATTENDU QU’une élection générale s’est tenue le 2 novembre 2025; 

 

ATTENDU QU’il y a lieu, en conséquence, d’adopter un code d’éthique et de 

déontologie des élus.es révisé; 

 

ATTENDU QUE les formalités prévues à la LEDMM, pour l’adoption d’un tel 

code révisé, ont été respectées; 

 

ATTENDU QUE le maire mentionne que le présent règlement a pour objet de 

prévoir les principales valeurs de la Municipalité en matière d’éthique et les 

règles déontologiques qui doivent guider la conduite d’une personne à titre 

de membre du conseil, d’un comité ou d’une commission de la Municipalité 

ou, en sa qualité de membre du conseil de la Municipalité, d’un autre orga-

nisme ; 

 

ATTENDU QUE la Municipalité, ce qui inclut les membres de son conseil, ad-

hère explicitement aux valeurs en matière d’éthique et aux règles déontolo-

giques prévues à la LEDMM ainsi que dans le présent Code ;  

 

ATTENDU QUE l’éthique et la déontologie en matière municipale sont essen-

tielles afin de maintenir le lien de confiance entre la Municipalité et les ci-

toyens ; 

 

ATTENDU QU’une conduite conforme à l’éthique et à la déontologie munici-

pale doit demeurer une préoccupation constante des membres du conseil 

afin d’assurer aux citoyens une gestion transparente, prudente, diligente et 

intègre de la Municipalité incluant ses fonds publics ; 

 

ATTENDU QU’en appliquant les valeurs en matière d’éthique et en respec-

tant les règles déontologiques prévues à ce Code, chaque membre du con-

seil est à même de bien remplir son rôle en tant qu’élu municipal, d’assumer 

les responsabilités inhérentes à cette fonction et de répondre aux attentes 

des citoyens ; 

 

ATTENDU QUE ce Code contient les obligations ainsi que les balises permet-

tant d’orienter la conduite de chaque membre du conseil, tout en laissant le 

soin à ce dernier d’user de son jugement en fonction des valeurs y étant 

prévues ; 

 

ATTENDU QUE ce Code vise à identifier, prévenir et éviter les situations de 

conflit d’intérêts ; 

 

ATTENDU QUE tout manquement au Code peut entraîner des conséquences 

graves pour la Municipalité et les membres du conseil ; 

 

ATTENDU QU’il incombe à chaque membre du conseil de respecter ce Code 

pour s’assurer de rencontrer des standards élevés d’éthique et de déontolo-

gie en matière municipale ; 

 

ATTENDU QU’un avis de motion fut donné par M. Jean Bellehumeur à la 

séance régulière du 8 décembre 2025 ; 

 



IL EST PROPOSÉ PAR M. Jean-François Lachance APPUYÉ PAR M. Claude Sé-

vigny ET RÉSOLU : 

 

D’ADOPTER LE RÈGLEMENT SUIVANT : 

 

RÈGLEMENT NUMÉRO 2025-07 ÉDICTANT LE CODE D’ÉTHIQUE ET DE DÉ-

ONTOLOGIE DES ÉLUS·ES MUNICIPAUX 

 

ARTICLE 1 : DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES ET INTERPRÉTATIVES 

1.1 Le titre du présent règlement est : Règlement numéro 2025-07 édic-

tant le Code d’éthique et de déontologie des élus·es municipaux. 

 

1.2 Le préambule fait partie intégrante du présent Code. 

 

1.3 Le Code ne se substitue pas aux lois et règlements en vigueur qui ré-

gissent la Municipalité et, de façon plus générale, le domaine municipal. Il 

est plutôt supplétif et complète les diverses obligations et les devoirs géné-

raux applicables aux élus·es municipaux qui sont prévus dans les lois et les 

autres règlements applicables. 

 

 Ainsi, le Code ne doit pas être interprété comme permettant de déroger 

aux dispositions contenues dans les lois et règlements en vigueur qui régis-

sent la Municipalité, les élus·es municipaux et, de façon plus générale, le 

domaine municipal. 

 

ARTICLE 2 : INTERPRÉTATION 

2.1 Le présent Code doit être interprété selon les principes et les objectifs 

contenus à la LEDMM. Les règles prévues à cette loi sont réputées faire par-

tie intégrante du présent Code et prévalent sur toute règle incompatible 

énoncée à ce Code. 

 

2.2 Dans le présent Code, à moins que le contexte n’indique un sens diffé-

rent, les termes suivants signifient :  

 

Avantage : De nature pécuniaire ou non, constitue notamment un 

avantage tout cadeau, don, faveur, récompense, service, gratification, 

marque d’hospitalité, rémunération, rétribution, gain, indemnité, privilège, 

préférence, compensation, bénéfice, profit, avance, prêt, réduction, es-

compte, etc. 

 

Code : Le Règlement numéro 2022-02 édictant le Code d’éthique et de 

déontologie des élus·es municipaux. 

 

Conseil : Le conseil municipal de la Municipalité de Chartierville. 

 

Déontologie : Désigne l’ensemble des règles et des devoirs qui régis-

sent la fonction des membres du conseil, leur conduite, les rapports entre 

ceux-ci ainsi que les relations avec les employés municipaux et le public en 

général.  

 

Éthique : Réfère à l’ensemble des principes moraux qui sont à la base de la 

conduite des membres du conseil. L’éthique tient compte des valeurs de la 

Municipalité.  

 

Intérêt personnel :  Un tel intérêt est lié à la personne même de l’élu 

et il est distinct de celui de la collectivité qu’il représente.  

 

Membre du conseil : Élu·e de la Municipalité, un membre d’un comité 

ou d’une commission de la Municipalité ou membre du conseil d’un autre 

organisme municipal, lorsqu’il y siège en sa qualité de membre du conseil 

de la Municipalité. 

 

Municipalité : La Municipalité de Chartierville. 



 

Organisme municipal : Le conseil, tout comité ou toute commission : 

 

1° D’un organisme que la loi déclare mandataire ou agent de la Municipali-

té; 

2° D’un organisme dont le conseil est composé majoritairement des 

membres du conseil, dont le budget est adopté par la Municipalité ou dont 

le financement est assuré pour plus de la moitié par celle-ci; 

3° D’un organisme public dont le conseil est composé majoritairement de 

membres du conseil de plusieurs municipalités; 

4° De tout autre organisme déterminé par le ministre des Affaires munici-

pales et de l’Habitation. 

 

ARTICLE 3 : APPLICATION DU CODE 

3.1 Le présent Code et plus particulièrement les règles énoncées dans ce-

lui-ci guident la conduite de tout membre du conseil.  

 

3.2 Certaines règles prévues au présent Code s’appliquent également après 

le mandat de toute personne qui a été membre du conseil. 

 

ARTICLE 4 : VALEURS 

4.1 Principales valeurs de la Municipalité en matière d’éthique : 

 

4.1.1 Intégrité des membres du conseil  

 

 L’intégrité implique de faire preuve de probité et d’une honnêteté au-

dessus de tout soupçon.  

 

4.1.2 Honneur rattaché aux fonctions de membre du conseil  

 

 L’honneur exige de rester digne des fonctions confiées par les citoyens.  

 

4.1.3 Prudence dans la poursuite de l’intérêt public 

 La prudence commande à tout membre du conseil d’assumer ses res-

ponsabilités face à la mission d’intérêt public qui lui incombe de façon objec-

tive et avec discernement. La prudence implique de se renseigner suffi-

samment, de réfléchir aux conséquences de ses actions et d’examiner les 

solutions alternatives.  

 L’intérêt public implique de prendre des décisions pour le plus grand 

bien de la collectivité et non à l’avantage d’intérêts privés ou personnels au 

détriment de l’intérêt public. 

 

4.1.4 Respect et civilité envers les autres membres du conseil de la 

municipalité, les employés de celle-ci et les citoyens 

 

 De façon générale, le respect exige de traiter toutes les personnes avec 

égard et considération. La civilité implique de faire montre de courtoisie, po-

litesse et de savoir-vivre.  

 

4.1.5 Loyauté envers la Municipalité 

 La loyauté demande de s’acquitter de ses fonctions dans le meilleur in-

térêt de la Municipalité, avec objectivité et indépendance d’esprit. Elle im-

plique de faire abstraction de ses intérêts personnels et de les divulguer en 

toute transparence, conformément aux règles applicables. De plus, la loyau-

té implique de respecter les décisions prises par le conseil. 

 

4.1.6 Recherche de l’équité 

 

 L’équité implique de faire preuve d’impartialité, soit avoir une conduite 

objective et indépendante, et de considérer les droits de chacun. L’équité 

exige de ne faire aucune discrimination. 

 



4.2 Ces valeurs doivent guider les membres du conseil de la Municipalité 

dans l’appréciation des règles déontologiques qui leur sont applicables. 

 

4.3 Lorsque des valeurs sont intégrées à l’article 5 du présent Code, celles-

ci doivent, en plus de guider la conduite du membre du conseil, être respec-

tées et appliquées par celui-ci. 

 

ARTICLE 5 : RÈGLES DE CONDUITE ET INTERDICTIONS 

5.1 Les règles de conduite ont notamment pour objectif de prévenir : 

 

5.1.1 Toute situation où l’intérêt personnel du membre du conseil peut 

influencer son indépendance de jugement dans l’exercice de ses fonctions.  

5.1.2 Le favoritisme, la malversation, les abus de confiance ou autres 

inconduites. 

5.1.3 Toute inconduite portant atteinte à l’honneur et la dignité de la 

fonction d’élu municipal. 

5.2 Règles de conduite et interdictions 

5.2.1 Le membre du conseil doit se conduire avec respect et civilité.  

 

Il est interdit à tout membre du conseil de se comporter de façon irrespec-

tueuse ou incivile envers les autres membres du conseil municipal, les em-

ployés municipaux ou les citoyens par l’emploi, notamment, de paroles, 

d’écrits ou de gestes vexatoires, dénigrants ou intimidants ou de toute 

forme d’incivilité de nature vexatoire. 

 

Plus particulièrement, tout membre du conseil doit : 

 

a) Faire preuve de civilité et de courtoisie dans ses échanges et ses com-

munications, incluant celles sur le Web et les médias sociaux; 

 

b) Respecter la dignité et l’honneur des autres membres du conseil, des 

employés municipaux et des citoyens.  

 

• Tout membre du conseil doit s’engager dans un dialogue franc et hon-

nête avec les autres membres du conseil afin d’en arriver à une décision 

éclairée.  

 

• Tout membre du conseil doit respecter le décorum lors d’une séance 

publique ou privée du conseil municipal. Notamment, le membre du conseil 

doit respecter les directives du président de l’assemblée. 

 

• Dans ses communications avec les employés municipaux, les parte-

naires de la Municipalité, les citoyens, les médias et le public en général, le 

membre du conseil ne peut utiliser sa fonction ou son titre afin de laisser 

croire qu’il agit au nom de la Municipalité, sauf dans le cas où une résolution 

a dûment été adoptée à cet effet par le conseil municipal. 

 

Cette interdiction ne s’applique toutefois pas au maire qui agit dans le cadre 

des pouvoirs spécifiques qui lui sont dévolus par la loi. 

 

5.2.2 Le membre du conseil doit se conduire avec honneur. 

Il est interdit à tout membre du conseil d’avoir une conduite portant atteinte 

à l’honneur et à la dignité de la fonction d’élu municipal. 

 

• Tout membre du conseil doit prendre les moyens raisonnables pour as-

sister aux séances publiques et aux séances privées du conseil municipal. Il 

en est de même lorsqu’il présente la Municipalité lors de différentes réu-

nions ou d’événements. 

 

• Il est interdit à tout membre du conseil d’effectuer une dépense en 

contravention avec la Loi sur le traitement des élus municipaux (RLRQ, c. T-

11.001) ou de tenter de se faire rembourser une telle dépense.  

 



• Dans le cadre de ses déplacements et de ses dépenses qui impliquent 

un remboursement de la part de la Municipalité, tout membre du conseil 

doit autant que possible en limiter les coûts à ce qui est raisonnable dans 

les circonstances. 

 

5.2.3 Conflits d’intérêts 

 

• Tout membre du conseil doit éviter de se placer, sciemment, dans une 

situation où il est susceptible de devoir faire un choix entre, d’une part, son 

intérêt personnel ou d’une autre personne et, d’autre part, celui de la Muni-

cipalité ou d’un autre organisme, lorsqu’il y siège en sa qualité de membre 

du conseil. 

 

• Tout membre du conseil doit faire preuve d’impartialité et d’équité. Il 

ne peut faire preuve de favoritisme, notamment à l’égard des fournisseurs 

de la Municipalité. 

 

• Tout membre du conseil doit être indépendant d’esprit et avoir un ju-

gement objectif sans intérêt personnel de manière à prendre les meilleures 

décisions pour la Municipalité. 

 

• Le membre du conseil qui constate l’existence d’un conflit d’intérêts ou 

en est avisé doit prendre les moyens pour y mettre fin, et ce, le plus tôt 

possible à partir du moment où il en a connaissance. 

 

• Tout membre du conseil doit prévenir et éviter les situations dans les-

quelles il risque de subir de l’influence indue quant à une décision qui est 

susceptible de favoriser son intérêt personnel ou, d’une manière abusive, 

ceux de toute autre personne. 

 

• Tout membre du conseil doit s’assurer, en tout temps, que ses activités 

autres que celles liées à sa fonction d’élu n’entrent pas en conflit avec 

l’exercice de ses fonctions d’élu municipal. 

 

5.2.3.1 Il est interdit à tout membre du conseil d’agir, de tenter d’agir ou 

d’omettre d’agir de façon à favoriser, dans l’exercice de ses fonctions, ses 

intérêts personnels ou, d’une manière abusive, ceux de toute autre per-

sonne. 

 

5.2.3.2 Il est interdit à tout membre du conseil de se prévaloir de sa 

fonction pour influencer ou tenter d’influencer la décision d’une autre per-

sonne de façon à favoriser ses intérêts personnels ou, d’une manière abu-

sive, ceux de toute autre personne. 

 

5.2.3.3 Il est interdit à tout membre du conseil de contrevenir aux ar-

ticles 304 et 361 de la Loi sur les élections et les référendums dans les mu-

nicipalités (RLRQ, c. E-2.2), sous réserve des exceptions prévues aux ar-

ticles 305 et 362 de cette loi. 

 

5.2.4 Réception ou sollicitation d’avantages 

 

• Lorsqu’un membre du conseil représente la Municipalité à un événe-

ment et qu’il reçoit un prix de présence ou un avantage quelconque, sans 

que le membre du conseil ait eu à débourser personnellement de participa-

tion pour le recevoir, celui-ci doit le remettre à Municipalité, laquelle décide-

ra comment en bénéficier ou en disposer. 

 

5.2.4.1 Il est interdit à tout membre du conseil de solliciter, de susciter, 

d’accepter ou de recevoir, pour lui-même ou pour une autre personne, 

quelque avantage que ce soit en échange d’une prise de position sur une 

question dont le conseil, un comité ou une commission dont il est membre 

peut être saisi. 

 



5.2.4.2 Il est interdit à tout membre du conseil d’accepter tout don, 

toute marque d’hospitalité ou tout autre avantage, quelle que soit sa valeur, 

qui est offert par un fournisseur de biens ou de services ou qui peut influen-

cer son indépendance de jugement dans l’exercice de ses fonctions ou qui 

risque de compromettre son intégrité. 

5.2.4.3 Tout don, toute marque d’hospitalité ou tout autre avantage reçu 

par un membre du conseil municipal et qui n’est pas de nature purement 

privée ou visé par l’article 5.2.4.2 doit, lorsque sa valeur excède 200 $ (une 

municipalité peut prévoir un montant inférieur), faire l’objet, dans les 30 

jours de sa réception, d’une déclaration écrite par ce membre auprès du 

greffier-trésorier de la Municipalité. 

 

Cette déclaration doit contenir une description adéquate du don, de la 

marque d’hospitalité ou de l’avantage reçu, et préciser le nom du donateur 

ainsi que la date et les circonstances de sa réception. 

 

5.2.5 Le membre du conseil ne doit pas utiliser des ressources de la 

Municipalité 

 

• Un membre du conseil ne peut permettre à un employé municipal ou 

un tiers d’utiliser les ressources de la Municipalité ou de tout autre orga-

nisme municipal lié à la Municipalité à des fins personnelles à moins qu’il ne 

s’agisse d’un service ou d’une activité qui est offert de façon générale par la 

Municipalité.  

 

• Il est interdit à un membre de détourner à son propre avantage ou à 

l’avantage d’un tiers, un bien ou une somme d’argent appartenant à la Mu-

nicipalité. 

 

5.2.5.1  Il est interdit à tout membre du conseil d’utiliser des ressources 

de la Municipalité ou de tout autre organisme municipal au sens du présent 

Code à des fins personnelles ou à des fins autres que les activités liées à 

l’exercice de ses fonctions. Cette interdiction ne s’applique toutefois pas 

lorsqu’un membre du conseil utilise, à des conditions non préférentielles, 

une ressource mise généralement à la disposition des citoyens. 

 

5.2.6 Renseignements privilégiés 

 

• Il est interdit à tout membre du conseil d’utiliser ou divulguer, à son 

propre avantage ou à l’avantage d’un tiers, une information privilégiée ou 

une information qu’il détient et qui ne serait pas autrement disponible ou 

que le conseil municipal n’a pas encore divulguée. 

 

• Un membre du conseil ne peut divulguer de quelque façon que ce soit, 

directement ou indirectement, l’opinion émise en séance privée par un autre 

membre du conseil ou toute autre personne y participant. 

 

• Tout membre du conseil doit faire preuve de prudence dans ses com-

munications, notamment sur le Web et les médias sociaux, afin d’éviter de 

divulguer directement ou indirectement une information privilégiée ou qui 

n’est pas de nature publique. 

 

• Pour les fins de la présente section, et sans limiter la généralité de ce 

qui précède, sont notamment, mais non limitativement, considérés comme 

des informations privilégiées et des renseignements qui ne sont pas de na-

ture publique: les documents et les renseignements ne pouvant être divul-

gués ou dont la confidentialité doit être assurée en vertu de la Loi sur 

l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des ren-

seignements personnels (RLRQ, c. A-2.1), les discussions tenues lors des 

séances privées et tout ce qui est protégé par le secret professionnel, tant 

que la Municipalité n’y a pas renoncé dans ce dernier cas. 

 



5.2.6.1  Il est interdit à tout membre du conseil d’utiliser, de 

communiquer ou de tenter d’utiliser ou de communiquer, tant pendant son 

mandat qu’après celui-ci, des renseignements obtenus dans l’exercice ou à 

l’occasion de l’exercice de ses fonctions et qui ne sont généralement pas à 

la disposition du public pour favoriser ses intérêts personnels ou ceux de 

toute autre personne. 

 

5.2.7 Après-mandat 

5.2.7.1 Il est interdit à tout membre du conseil, dans les douze (12) 

mois qui suivent la fin de son mandat, d’occuper un poste d’administrateur 

ou de dirigeant d’une personne morale, un emploi ou toute autre fonction, 

de telle sorte que lui-même ou toute autre personne tire un avantage indu 

de ses fonctions antérieures à titre de membre du conseil de la Municipalité. 

5.2.8 Annonce lors d’une activité de financement politique 

5.2.8.1 Il est interdit à tout membre du conseil de faire l’annonce, lors 

d’une activité de financement politique, de la réalisation d’un projet, de la 

conclusion d’un contrat ou de l’octroi d’une subvention par la Municipalité, 

sauf si une décision finale relativement à ce projet, contrat ou subvention a 

déjà été prise par l’autorité compétente de la municipalité. 

5.2.9 Ingérence 

 

5.2.9.1 Un membre du conseil ne peut s’ingérer dans l’administration 

quotidienne de la Municipalité ou donner des directives aux employés muni-

cipaux, autrement qu’à l’occasion d’une prise de décision en séance pu-

blique du conseil municipal. Dans un tel cas, les directives sont mises en 

application auprès des employés municipaux par la direction générale. 

 

Il est entendu que le membre du conseil qui est membre d’un comité, ou 

d’une commission formée par le conseil municipal ou qui est mandaté par le 

conseil municipal pour représenter la Municipalité dans un dossier particu-

lier, peut toutefois devoir collaborer avec la direction générale et les em-

ployés municipaux. Cette collaboration est limitée au mandat lui ayant été 

attribué par le conseil municipal. 

 

En aucun cas la présente disposition ne peut être appliquée ou interprétée 

de manière à limiter le droit de surveillance, d’investigation et de contrôle 

du maire lui étant dévolu en vertu de la loi. 

 

5.2.9.2 Tout membre du conseil doit transmettre les plaintes qu’il reçoit 

au directeur général de la Municipalité qui fera le suivi approprié. Si les 

plaintes visent le directeur général, il les réfère au maire. 

 

ARTICLE 6 : MÉCANISME D’APPLICATION, DE CONTRÔLE ET DE SANCTIONS 

6.1 Les mécanismes d’application et de contrôle du présent Code sont ceux 

prévus à la LEDMM; 

 

6.2 Un manquement à une règle prévue au présent Code, par un membre 

du conseil de la Municipalité, peut entraîner l’imposition des sanctions pré-

vues à la LEDMM, soit : 

6.2.1 la réprimande; 

6.2.2 la participation à une formation sur l’éthique et la déontologie en 

matière municipale, aux frais du membre du conseil, dans le délai prescrit 

par la Commission municipale du Québec; 

6.2.3 la remise à la Municipalité, dans les 30 jours de la décision de la 

Commission municipale du Québec : 

a) du don, de la marque d’hospitalité ou de l’avantage reçu ou de la va-

leur de ceux-ci; 

b) de tout profit retiré en contravention à une règle énoncée au présent 

code; 

6.2.4 le remboursement de toute rémunération, allocation ou autre 

somme reçue, pour la période que la Commission détermine, comme 

membre d’un conseil, d’un comité ou d’une commission de la Municipalité ou 

d’un organisme; 



6.2.5 une pénalité, d’un montant maximal de 4 000 $, devant être 

payée à la Municipalité; 

6.2.6 la suspension du membre du conseil pour une période dont la du-

rée ne peut excéder 90 jours, cette suspension pouvant avoir effet au-delà 

du jour où prend fin son mandat s’il est réélu lors d’une élection tenue pen-

dant sa suspension et que celle-ci n’est pas terminée le jour où débute son 

nouveau mandat. 

Lorsqu’un membre du conseil est suspendu, il ne peut exercer aucune fonc-

tion liée à sa charge de maire ou de conseiller et, notamment, il ne peut 

siéger à aucun conseil, comité ou commission de la Municipalité ou, en sa 

qualité de membre du conseil de la Municipalité, d’un autre organisme, ni 

recevoir une rémunération, une allocation ou toute autre somme de la Mu-

nicipalité ou d’un tel organisme. 

 

ARTICLE 7 : REMPLACEMENT 

7.1 Le présent règlement remplace le Règlement numéro 2022-02 édictant 

un code d’éthique et de déontologie des élus·es, adopté le 8 février 2022. 

 

7.2 Toute mention ou référence à un code d’éthique et de déontologie des 

élus·es, que ce soit dans un règlement, une résolution, une politique, un 

contrat, etc., est réputée faire référence au présent règlement. 

 

ARTICLE 8 : ENTRÉE EN VIGUEUR 

8.1 Le présent règlement entre en vigueur conformément à loi. 

Adopté 

 

9. Période de questions : 
La période de question ouvre à 19 h 28 : 
 

1. Est-ce qu’il y aura une glace à la patinoire cette hiver? 
2. Quel est le coût des loyers du centre communautaire? 
3.  

La période de questions est clause à 19 h 33. 
 

10. Affaires nouvelles : 
Aucune affaire nouvelle n’est présentée. 
 

11. Levée de la séance : 
26-4436 La séance est levée à 19 h 33 par M. Frédéric Landry. 

 
 
 

 
 
  ______________________ ________________________ 

 
Denis Dion Paméla Blais 
Maire Directrice générale et greffière trésorière 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 


